
   

  
BULLETIN D’INFORMATION DE LA MAIRIE DE THIL                                                 n° 90 SEPTEMBRE 2018 

Retrouvez dans ce numéro les actualités associatives et les activités proposées 

au sein de notre village pour la rentrée 2018  

Forum des associations du 7 septembre 2018  
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Le Mot 
du Maire 

Editorial 

Le traditionnel numéro de septembre de l'Infor-

mathil rime avec la rentrée scolaire. C'est l'occa-

sion de vous assurer à nouveau que les travaux 

de rénovation du groupe scolaire approchent et 

sont programmés pour un commencement aux 

prochaines vacances scolaires. Les conditions 

durant cette période ne seront pas optimales 

mais nous œuvrons pour minimiser au maximum 

les nuisances pour les enfants et le personnel. 

En septembre, la rentrée est également associa-

tive. Un nouveau succès pour la cinquième édi-

tion du marché gourmand et un forum des asso-

ciations qui a réuni un très grand nombre de per-

sonnes, pressentent, je l'espère, une année asso-

ciative riche en événements. 

A ce titre je souhaitais féliciter Michel et Nicolas 

Bergé qui ont gagné, cet été, le tournoi Régional 

de doublette de pétanque à Montech. J'espère 

que je vais pouvoir complimenter de nouveaux 

champions Thilois très rapidement. 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, une vi-

site guidée et commentée du village a été propo-

sée par Michel Comby et Guy Dardenne le di-

manche 16 septembre à 15h. 

La vie du village semble trouver son équilibre 

dans toutes les animations et manifestations pro-

posées. Je ne peux que m'en réjouir. 

Ce cadre de vie ne peut en revanche pas exister 

sans un minimum de respect de l'autre. De plus 

en plus de Thilois se plaignent des déjections ani-

males sur la voie publique mais aussi des ani-

maux errants qui ne sont pas surveillés par leurs 

maîtres. J'attire votre attention sur le fait qu'il 

existe des obligations en matière de surveillance 

des animaux domestiques et qu'il est interdit de 

laisser ses animaux déféquer dans les rues, sur la 

place du village ... 

Je vous serais également très reconnaissante de 

ne pas jeter les déchets volumineux à côté des 

conteneurs lorsqu'ils ne rentrent pas dans les 

poubelles. La Communauté de Communes met à 

votre disposition une déchetterie à Grenade qui 

est même ouverte le dimanche et un service 

d’encombrants qu’il est possible de solliciter sur 

simple appel téléphonique. Ces dépôts sauvages 

ne font qu'augmenter le travail des agents muni-

cipaux qui risquent, à terme si cela continue, de 

ne plus  avoir le temps d'entretenir les installa-

tions communales. 

Enfin, je souhaitais vous informer que les travaux 

de réfection des voiries pour le chemin Laffont 

suite au remplacement de la conduite d'eau vont 

se terminer rapidement. 

En vous souhaitant une agréable rentrée ! 

Céline FRAYARD, Maire de Thil 
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Actualités 

A l’occasion de cette rentrée sco-

laire, voici une présentation des 

agents de la Mairie en charge de la 

cantine et de l’encadrement de vos 

enfants aux écoles.  

De gauche à droite : 

• Pascale SANCHOU : Agent polyva-

lent  des écoles 

• Delphine PEZET : Cuisinière 

• Stéphanie BETIRAC : Agent polyva-

lent des écoles 

• Celtina RIGAL : Aide-cuisinière 

• Laura GUTIERREZ : Agent polyva-

lent des écoles 

Etat Civil 

 

- 3 septembre 2018 : 

Début des cours de Gym à la salle polyvalente. 

- 3 octobre 2018 : 

Assemblée générale de l’APE 

- 6 et 7 octobre 2018 : 

Stage de cirque par l’Amical Circus. 

- 27 octobre 2018 : 

Assemblée Générale de l’Age d’Or. 

- 31 octobre 2018 : 

Halloween au village par le Comité des fêtes  

- Du 31 octobre 2018 au 1 avril 2019 : 

Fermeture de l’Asinerie au public. 

- 3 novembre 2018 : 

Reprise de la belote. 

- 11 novembre 2018 : 

Bourse aux jouet par l’APE. 

- 23 novembre 2018 : 

Beaujolais / Châtaignes par le Comité des fêtes. 

- 1 et 2 décembre 2018 : 

Stage de cirque par l’Amical Circus. 

- 8 décembre 2018 : 

Repas de Noël de l’Age d’Or. 

- 9 décembre 2018 : 

Vente de gâteaux et soupes par l’APE au Marché 
Gourmand à la conserverie Les 3 Petits Canards. 
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Informations 

Véhicule de collecte sur la route : 
Attention danger ! 
Les équipiers de collecte, les ripeurs 

sont fortement soumis aux dangers 

de la route et doivent faire face aux 

trop nombreuses incivilités de la 

part de certains automobilistes. 

Lorsqu’il y a peu de distance entre 

deux conteneurs, les ripeurs restent 

sur les marche-pieds, à l’arrière de 

la benne. Ils sont très souvent frôlés 

par des voitures qui doublent la 

benne à ordure. 

Lorsque vous doublez une benne, 

nous vous remercions d’adopter une 

attitude responsable en vérifiant la 

visibilité avant de doubler et en res-

pectant une distance d’au moins 

1,50 m entre votre véhicule et la 

benne. 

Jeter ou abandonner vos déchets dans 

la rue est interdit par arrêté municipal 

et fait l'objet d'une amende pénale. 

Si vous déposez, abandonnez, jetez ou 

déversez tout type de déchets sur la 

voie publique (ordures, gravats, 

terre…), vous encourez une amende 

et devez supporter le coût du ramas-

sage et du traitement des déchets. 

En cas de non respect de l'interdic-

tion, l'infraction est passible d'une 

amende forfaitaire de 68€ qui peut 

être majorée et atteindre jusqu’à 

450€. 

Afin d’éviter cette situation, vous trou-

verez une multitude de points de dé-

pôt des déchets ménagers, recyclables 

et du verre sur la Commune. Pour tout 

autre type de déchet nous vous invi-

tons à vous rendre à la déchetterie de 

Grenade se trouvant route de Saint-

Cézert. 

Stop aux dépôts sauvages :  
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Point Santé 

Pratiquer une activité physique 

Bonne nouvelle, l’activité physique ne se limite pas à 

la pratique sportive ! 

Elle peut facilement s’intégrer dans la vie quoti-

dienne (marche ou vélo pour faire les courses et se 

balader, montée d’escaliers, jardinage, bricolage, 

activités ménagères…), ou être pratiquée dans le 

cadre d’activités sportives de loisirs (footing, cy-

clisme, sports collectifs, danse, natation, marche 

nordique, activités de fitness…). 

Il est recommandé de pratiquer : 

• Au moins 30 min d’activité phy-

sique d’endurance d’intensité mo-

dérée et élevée, au moins 5 jours 

par semaine,  et en complément : 

• Des activités de renforcement 

musculaire 1 à 2 jours par se-

maine.  Ces activités peuvent être 

effectuées dans la vie de tous les 

jours (jardiner, porter des courses, 

monter ou descendre des escaliers, 

etc.) ou dans le cadre d’exercices 

spécifiques. 

• Des exercices pour développer 

votre souplesse au moins 2 à 3 jours 

par semaine. Ils peuvent être réali-

sés lors d’activités du quotidien ou 

lors de séances dédiées. 

Limiter la sédentarité 

La sédentarité correspond aux situa-

tions passées en position assise ou 

allongée (en dehors de la période de 

sommeil et des repas), dans les-

quelles les mouvements du corps 

sont réduits à leur minimum 

(regarder la télévision, travailler à 

son bureau, sur un ordinateur, jouer 

aux jeux vidéo, lire, téléphoner, être 

passager dans un véhicule…). 

Pour la limiter, il est recommandé : 

• De réduire le temps passé en position assise ou 

allongée autant que possible. 

• De marcher quelques minutes et de s’étirer au 

bout de 2h d’affilée en position assise ou allongée et 

de réaliser quelques mouvements qui activent les 

muscles et mobilisent les articulations (rotation des 

épaules, du bassin, des chevilles, des poignets, des 

mains, de la tête). 

L’activité physique : 

indispensable pour une bonne santé  

      Aller acheter 
    le pain à vélo 
plutôt qu’en 
    voiture. 

Sortir le chien 
plus longtemps 
que d’habitude. 

Profiter  
d’un rayon 

de soleil pour  
       jardiner. 

Faire 
une ballade 
en famille. 

Accompagner 
les enfants 

à l’école à pied. 

Prendre 
l’escalier plutôt 

que l’ascenseur. 
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Associations 

L'Âge d’Or reprend ses activités : lotos et belote 

à partir du 6 septembre 2018, deux fois par 

mois. 

Le 27 octobre aura lieu l’Assemblée Générale à 

la salle polyvalente à partir de 10h30. Ordre du 

jour : renouvellement du bureau ; approbation 

du budget 2017/2018  et prévisionnel 

2018/2019 ; rapport moral ; mise à jour des 

cartes d'adhérents ; suivie d’un repas convivial. 

Pour clôturer l’année 2018, le traditionnel repas 

de noël se tiendra le 8 décembre 2018. 

A  ces différentes occasions les pré-retraités et 

les retraités peuvent venir rencontrer et faire 

connaissance avec les membres les club, nous 

les attendons impatiemment. 

Bonne reprise et bonnes fêtes de fin d'année à 

tous ! 

Cher(e)s Thilois(es), nous vous propo-

sons la visite et soins aux animaux de la 

ferme, des balades à dos d'âne et en 

attelage. 

Vous n'avez pas la place d'accueillir vos 

invités pour dormir : réservez une yourte 

ou une roulotte à l'Asinerie d'En Ma-

naou ! C'est une façon originale de dor-

mir dans un hébergement insolite sur 

Thil, qui pourrait plaire à vos invités! 

N'oubliez pas de réserver avant de ve-

nir ! 

Au 0679949651 ou sur notre site inter-

net : asineriemanaou.jimdo.com 

Au plaisir de vous rencontrer. 

Florence et Kenza 

Asinerie d’En Manaou 

Club l’Age d’Or  Ateliers de modelage 
poterie :  

Rencontre intergénérationnelle  




